
E-mail : lopinion@lopinion.ma

Mardi 24 Novembre 2009 / 6 Dou Al-Hijja 1430  -   ISSN 0851-0288-Dépôt légal 04/1965 - Numéro 15.971

DIRECTEUR : MOHAMED IDRISSI KAÏTOUNI REDACTEUR EN CHEF : JAMAL HAJJAM

w
w

w.
lo

pi
ni

on
.m

a

PRIX : MAROC : 3 DH. France : 1€. TUNISIE : 300 MILLIMES. ALGERIE : 300 DINARS. TEL : (0537) 29-30-02/03/04/06. Fax Rédaction: (0537) 29-26-39. Publicité : Tél : (0537) 29-42-95 Fax : (0537) 29-39-98

Lire En Page 3

Lire En Page  4

Lire En Page  3

Lire En Page 3

SUITE EN PAGE 2

(voir nos pages sportives)

Al Botola I                                               9ème journée

Le leader tenu en échec à domicile

Le réveil de l’OCK et de Konté
Le WAF et le MAS ont bien préparé le derby fassi !

Le Prince héritier Philippe 
de Belgique au Maroc 

accompagné d’une importante 
délégation économique

Laâyoune : 
Des organisations 
féminines saluent 

la teneur du 
discours royal

SAR la Princesse
 Lalla Salma préside 

une cérémonie de remise 
des prix de l’ALSC

Etat des lieux 
du secteur 
du livre au 

Maroc 

Edition, librairies, 
distribution, 

lecture publique

 SAR le Prince héritier Philippe de Belgique, accompagné 
de son épouse la Princesse Mathilde, est arrivé dimanche 
après-midi à Casablanca.

A son arrivée à l’Aéroport international Mohammed V, le 
Prince héritier de Belgique a été accueilli par SAR le Prince 
Moulay Rachid.

SAR la Princesse Lalla Salma, présidente de l’Association 
Lalla Salma de lutte contre le Cancer (ALSC), a présidé, samedi 
au Palais des Hôtes à Rabat, une cérémonie de remise du prix 
national et du prix international de l’ALSC à deux éminentes 
personnalités.

Son Altesse Royale la Princesse Lalla Salma a ainsi remis le 
Prix national 2009 de l’ALSC à M. Nizar Al Nakeeb, mécène issu 
d’une grande famille de chorfa d’Irak qui s’intéresse de très près 
aux démunis et aux malades nécessiteux.

Le DHJ trône toujours sur le fauteuil du leader.                             (Ph. Aziz)

M. Abbas  El Fassi, à l’ouverture des travaux de l’ «Initiative bonne gouvernance et investissement» :

LE renforcement des liens de coopération 
entre le Maroc et le Bahreïn a été au 
centre d’un entretien, dimanche à 

Marrakech, entre le ministre chargé des affaires 
économiques et générales, M. Nizar Baraka, et 
le directeur exécutif du conseil de développement 
économique du Bahrein, Cheikh Mohammed Ben 
Issa Al Khalifa.

M. Baraka a souligné avoir évoqué avec son 
interlocuteur la possibilité d’associer le Bahrein 
au grand projet marocain de l’énergie solaire, 
présenté récemment à Ouarzazate devant SM le 
Roi Mohammed VI.

Les discussions ont porté aussi sur les politiques 
économiques sectorielles réalisées par le Maroc 
de nature à diversifi er les investissements de ce 
pays du Golfe et ce à travers la simplifi cation des 
procédures, l’amélioration du climat d’investissement 
et la création de chambres d’arbitrage et de 

médiation.
Pour sa part, Cheikh Mohammed Ben Issa Al 

Khalifa a indiqué que les discussions ont porté sur 
les moyens de consolider les relations entre les deux 
pays dans plusieurs domaines, et de promouvoir 
les investissements bahreinis au Maroc.

Cet entretien a eu lieu en marge du forum sur 
la gouvernance tenu à Marrakech, en prélude à la 
conférence ministérielle prévue lundi dans la cité 
ocre.

Par ailleurs, M. Baraka s’est entretenu avec le 
directeur régional de la Banque mondiale pour 
la région du Maghreb sur le plan quinquennal du 
Maroc et les progrès accomplis en partenariat avec 
la Banque mondiale.

Selon M. Baraka, la Banque mondiale salue les 
avancées réalisées par le Maroc sous la conduite 
éclairée de SM le Roi Mohammed VI. 

Energie solaire

Nizar Baraka évoque la possibilité d’associer 
le Bahrein au grand projet marocain 

Chambre des Représentants
Réunion hebdomadaire du groupe istiqlalien
Le groupe istiqlalien «Pour l’Unité et l’Egalitarisme» à la 

Chambre des Représentants   tiendra  sa réunion hebdomadaire 
ordinaire demain mercredi 25 novembre à partir  de 10h30 au 
siège du Parlement.

A l’occasion de cette Conférence ministérielle de Marrakech, 
le monde des affaires MENA-OCDE, comprenant le Comité 
consultatif économique et industriel auprès de l’OCDE, la 

CGEM et d’autres associations d’entreprises, Chambres de commerce 
et représentants d’entreprises privées actives dans la région MENA, 
ont présenté une déclaration fi nale. Dans cette déclaration, le monde 
des affaires MENA-OCDE félicite les gouvernements de la région 
MENA et de l’OCDE par rapport aux progrès effectués en matière de 
réformes de leurs politiques de l’investissement, ces réformes ayant 
permis une augmentation des fl ux d’investissement direct étranger, 
une croissance régulière du PIB et la création de l’emploi au cours 
de la dernière décennie.

Cependant, lit-on toujours dans la déclaration, cette tendance positive 
a subi les effets négatifs de la crise économique mondiale actuelle. 
« Plusieurs pays de la région MENA et de l’OCDE sont confrontés 
à des diffi cultés en raison de changements dans l’environnement 
économique, et certains pays ont adopté des mesures protectionnistes 
qui réduisent la liberté d’investissement et le mouvement de capitaux 
et de marchandises. Les mesures de ce type renforcent les effets 
négatifs de la crise en augmentant l’imprévisible et l’incertitude pour 
les entreprises et en décourageant l’investissement étranger », 
déclare le monde des affaires OCDE-MENA, ajoutant que « dans 
l’intérêt commun des économistes de la région MENA et de l’OCDE, 
les mesures protectionnistes de ce type doivent être évitées. Une 
ouverture au commerce et à l’investissement représente un élément 

LE Premier ministre, M. Abbas El Fassi, a prononcé hier un discours à l’occasion de l’ouverture, à Marrakech, des travaux de la conférence 
ministérielle sur l’Initiative bonne gouvernance et investissement pour le développement MENA-OCDE.

Ci-après la traduction de cette allocution :

Pour une économie du savoir génératrice de plus-value, d’emplois et de développement durable

LE Premier ministre, M. Abbas El 
Fassi, a présidé, hier à Marrakech, 
l’ouverture de la Conférence 

ministérielle MENA-OCDE tenue sous le thème : 
« Au delà de la crise : l’apport des entreprises 
aux nouvelles opportunités de croissance dans la 
région ». Cette Conférence est organisée sous le 
Haut Patronage de S.M. le Roi.

« Cette Conférence se tient aujourd’hui dans un 
contexte économique mondial marqué par la crise 
économique mondiale. Face à cette situation, les  
différents pays fournissent d’énormes efforts pour 
enrayer les effets de la crise sur les économies 
nationales, et faire de l’élément humain un axe 
du système économique mondial nouveau. Un 
système qui doit se baser sur des critères 
respectant non seulement l’équilibre entre les 
défi s de développement mais aussi les besoins 
de développement humain durable au profi t des 

populations du monde », a souligné M. Abbas El 
Fassi. 

Le Premier ministre a, par ailleurs, affi rmé que le 
Maroc, conscient de l’importance de développement 
économique et de celui des échanges commerciaux, 
n’a pas cessé de s’adhérer aux différentes initiatives 
et groupements régionaux et internationaux. Dans 
ce cadre, fait rappeler M. El Fassi, une convention 
fi nale du processus de l’Uruguay a été conclue en 
1994 à Marrakech. Une convention qui a donné 
naissance à l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) et donné une bouffée d’oxygène aux relations 
économiques et commerciales mondiales.

Dans cette dynamique, poursuit le Premier 
ministre, le Royaume a fourni des efforts non 
négligeables pour mettre en place une économie 
ouverte, un développement humain, et ce, tout en 
donnant de l’importance à l’amélioration du pouvoir 

Le Maroc accorde un intérêt particulier 
à l’élément humain et à la protection sociale

 DNES à Marrakech : Abdelilah CHANNAJE

M. Angel Gurria : Cinq défi s à relever

A la veille de l’Aïd,
 l’autre crise des transports urbains de Rabat

Des employés des anciens 
concessionnaires toujours au chômage

Alors que les frontières sont fermées aux 
personnes, la contrebande entre le Maroc 
et l’Algérie fait fl orès. Autrefois limitée à 

certains produits comme  la drogue, l’alcool, l’huile, 
les cigarettes… aujourd’hui cette liste s’élargit 
pour toucher aussi les médicaments. Eh oui, les 
médicaments  font aussi objet  de contrebande dans 
les frontières maroco-algériennes. 

Récemment, les  éléments de la police d’Oujda 
ont effectué une saisie record de médicaments de 
contrebande en provenance d’Algérie d’une valeur 
globale estimée à 1.200.000 dirhams. 

La quantité saisie, composée de quelque deux 
cents types de médicaments, dont des produits 
périmés, a été trouvée dans le garage du domicile 
d’une personne de 53 ans qui faisait l’objet d’une 
surveillance policière.

Passé aux aveux,  le mis en cause a dévoilé 
l’identité de ces complices chargés de l’écoulement 
de la marchandise, précisant que l’un d’eux a été 
arrêté alors que les investigations se poursuivent 

pour l’interpellation du fournisseur principal.
Les personnes arrêtées, qui ont des antécédents 

judiciaires, ont été déférées devant la justice.
Bien qu’existants depuis des lustres, les réseaux 

de la contrebande se sont  malheureusement 
agrandis pour toucher tous les produits. Il y a 
presque de tout: gasoil, semoule, huile,  vêtements 
et médicaments.  Ces derniers intéressent tant les 
réseaux de contrebande. Avec leurs prix nettement 
inférieurs à ceux pratiqués au Maroc, ils sont 
fortement demandés sur le marché du commerce 
illégal. 

A titre d’exemple,  la Ventoline est vendue dans 
les marchés informels à 30 dirhams contre plus de 
56 dirhams  à la pharmacie. De même le Seretide, 
le Viagra…

La région  du Nord n’est pas en reste, puisque les 
médicaments contrefaits en provenance de Sebta 
et Melilia inondent  les villes du Rif.

SE retrouver du jour au lendemain au chômage et sans indemnités est déjà un malheur 
en soi, mais tomber dans pareille situation la veille de l’Aïd Al Adha est un drame 
en soi.

C’est le cas des employés des anciens concessionnaires de transport par bus à Rabat. 
Enfi n, pas tous. Mais quelques centaines parmi eux n’ont pas été réintégrés par le nouveau 

transporteur urbain de la Wilaya, la Staréo en l’occurrence. 
Lire en page 3 l’article d’Ali BENADADA

Maroc- Algérie

Une frontière ouverte à la seule contrebande !

Karima Cherkaoui
SUITE EN PAGE 3

UNE tentative d’infi ltration par force d’un groupe d’environ 30 
subsahariens a été avortée, lundi matin, au préside occupé 
de Sebta au niveau du point Oued Daouiyat, apprend-on 

de source policière.
Dix clandestins subsahariens ont été arrêtés lors de cette opération, 

précise la même source._Les efforts des services de sécurité ont 
permis depuis le 1er janvier d’avorter 5076 tentatives d’émigration 
illégale vers les côtes espagnoles._Depuis 2004, rappelle-t-on, les 
efforts du Maroc en matière de lutte contre la migration illégale ont 
permis de réduire les fl ux illégaux vers l’Espagne de plus de 90 pc et 
le démantèlement de 2047 réseaux.

Sebta 
Mise en échec d’une tentative d’infi ltration 

par force de 30 subsahariens

Pour un système  économique mondial conciliant impératifs de 
croissance et développement humain durable de tous les peuples

La déclaration conjointe du monde 
des affaires MENA-OCDE

SUITE EN PAGE 2

Altesse  Royale le Prince Philippe,  
Prince Héritier du Royaume de 
Belgique, S.E.M. Angel Gurria, S/G 
de l’Organisation de la Coopération 
et du Développement Economique,  

Excellences, Mesdames et 
Messieurs,

C’est un grand honneur  pour 
moi d’inaugurer les travaux de 
cette conférence ministérielle de 
haut niveau que rehausse le haut 
patronage de S.M. le Roi Mohammed 
VI autour de « la bonne gouvernance 
et l’investissement » des pays de la 

Méditerranée  de l’Est, de l’Afrique 
du Nord et de l’Organisation de la 
Coopération et du Développement 
Economique (MENA-OCDE).

J’ai le plaisir, pour commencer, de 
souhaiter la bienvenue aux hôtes 
du Royaume du Maroc, LL.AA les 

Princes, LL.EE les ministres et 
MM.  les chefs de délégations des 
pays frères et amis ainsi qu’aux 
représentants des organisations 
internationales et régionales et 
à tous les acteurs de la société 
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